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DZF LA COUR DE PARLEMENT 
Du dix—[eptième Tanvier 1 7 v 5. 

— RENDVU entre les Doyen, Chanoines & Chapitrede 
l‘Eglife Cathédrale de S. Cyr de la Ville de Nevers. 

E T les Religicux Carmes Déchauflez de ladite Ville.. 

ÀŸ S‘UÎETDE “LE'URS BOISET—FORES ÎS 3 

OUÙLS ,P AK,LA GRA CE— DE>rDLTEU HRO W 
D B FNANCE ET.DE NAVARRE : Au premierdes Huiffiers 
de nôtreCour de Parlement ou autre nôtre Huiffier ou Sergent fur 
ce requis, Sçavoir faifons qu‘entre les—Doyen , Chanoines & Cha— 

i pitre del‘Eglife Cathédrale de Saint Cir de Nevers Demandeurs en 
Requefte du vingt—huit May dernier , à ce qu‘il plût à noftredite Gour ho— 
mologuer la Tranfa&ion paffée entre les Demandeurs d‘une part , les) Reli— 
gieux.Carmes de la Maifon deNevers ; Guy Pierre GueneauEcn ycr & autresi 
d‘autre part , devant Lafne Notaire Royal à Néevers.le trente Août 1713. ce 
faifant ordonner qu‘elle feroit executée felon fa forme & teheur d‘une part & 
lefdits Rcligieux Carmes , Gueneau & autres deffendeurs d‘autre aprés que 
Deftouches Procureur defdits Doyen—,Chanoines & Chapitre de Nevers , 
& More Procureur defdits Religieux—Carmes, Gueneau & autres ont—cltéroitis} 

Enfuit la Teneur de ladite Tranf[aition, 

PARPBDEVANT les Notaires du Roy , refidans en—cette Ville de Nevers 
f‘ouflîgncz, furent prefens Meffite Jean de Beze Seigneur du Chafbay , Con— 
feiller — Clerc au Bailliage & Sidge Prefidial de Saint Pierre le Mouftier , & 
Doyen de l‘Eglife Cathédrale de Nevers , Meffire Laurent Chalmeauï” , Jean 
Grenctier:— & Charles de la Varie , trous Preftres , ChHanoinecs de ladite 
Eglife, Commi[Ïàircs»dcputcz*du Chapitre, par Conclufion Capitulaire dur 
Lundy vingt: huitième Aouft prefent mois , laquellc demeurera jointe à lx 
Minute des Prefentes d‘une parr, & RR. PP. Anaftife de Jefas Ptieur & 
Godefroy de tous les Saints— Procureur & Rcligieux Catinesde la Maifon 
de Nevers , Commis—& Beporez de leur Communaité par Conclufion Capis 
tulairedu vingt—neuvième dadit prefent mois d‘ Aouft , laquelle demeurera pa: 
reillement jointe à— la Minuùte des Prefentes, Guy Pierre Gueneau Ecuyer Gen: 
til—homme Servant de Feuë Madame la Dauphine ; Remy Pervin Sicur de 
Yillebource , Picrre Mation Marchand Orfévre , Charles Garillan auff Mar+ 
chand. ,. tous. Procureurs._conftituez. par. Procuration du vingt—trois dedit  
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ptois d‘Aouft pardevant Bertault & fon Confrete Notaires Royaux audit Ne. 
yers , donnée par les Conftituans cy—aprés nommez , Scavoir Matie Hugot 
veuve Scigne , Marie Bourgoin veuve du Sieur Vaillant , mere & tutrice de 
fon fils , le Sieur de la Grangé , Jean Chafteau , le nommé Tixier , Jean 
Gafcoing Scigneur de Patinges pour le Seigneur de Biocq , Dame Jacquette 
Gafcoing pour le Sieur fon fils, à caufe de fon Domaine de Sengny , le 
le Sieur Dollet de Saullicre , au lieu de Gobillot , le rommé Montfront 
Foulonnier au lieu du nommé Tufert pour le lieu de la Chauffée , Maiftre . 
Michel de Varrennes Confeiller du Roy Receveur des Confignations des Bail— 
liages de Saint Pierre le Mouftier & Nevers , le Sieur Nicault de la Beuve & 
les Sieurs Prieur & Curé d‘Ufly & Varrennes pour leurs Cures , tant les con— 
ftitmans que conftitués Procureurs reprefentans , & fc failant faire fort cha— 
cun pour leurs Droits , pour les denommez dans la Tranfaction du vingt—huit 
O&obre 1622. lefquels droits ils expliqueront en cas de partage d‘autre part , 
difans lefdits Sieurs du Chapitre qu‘ils font en Inftance au Siége de la Maî— 
trife Royale des Eaux & Forefts de Nivernois fur Y‘Oppofition que lefdits 
Peres Carmes & Confors ont formées par leurs Exploits des dix—neuf & vingt— 
neuf Novembre 171o. à l‘établiffement du Quart de refervc fait à la— Requi— 
fition defdits Sieurs du Chapitre dans le Bois de Chaume de la contenuë fur la 
totalitélde trois cens quatre—vingt—quatre arpens, pat le Procés verbal du douze 
Decembre : 7 o 9, fait par les freurs Officiers de ladite Maîtrife Royale des 
Eaux & Forefts de Nevers , & fur laquelle quantité detrois cens quatre—vingt— 
quatre arpens , il eftoit diftrait pour ledit quart de referve de cele de deux cens 
un avpens fur laquelle Oppofition defdits Peres Carmes— & Confors lefdirs S** 
du Chapitre ayans comparus & infiftés aux fins de ladite O ppofition , lefdits 
Peres Carmes {e feroiont avifez de demander le délaiffement en la Cour fur le 
fondement d‘un Arteft interlocutoire du quatorze Juillet 1673. intervenu for 
P Appelinterjetté par aucuns.des Proprictaires des Domaines fituez és Paroifles 
d‘Urfit & Varrennes de la Sentence renduë au Bailliagede Saint Pierre le Mou— 
ftier , le vingt—trois Septembre 1668. par laquelle les Lettres obtenuës par la 
Tran(aætion du vingt—huit O&obre 1622. par lefdits Sieurs du Chapitrele dix— 
fept Septembre 1660. ont cité enterinées & lefdits Proprictaires defdits Do— 
maines declarés tenir &— polleder les Bois eñ queftion comme Ufagers & non 
propriectaires : Enjoint à eux d‘obferver la Loy des Ufagers fuivant la Coû— 
tume à peine d‘eftre privez de leur droit & pour l‘Inftance faîte aucontraire 
le{dits Proprictaires condamnez aux depens , la pourfuite duquel Appel de la— 
dite Sentence lefdits Peres Carmes & cohfors prétendoient reprendre en con+ 
fequence dudit Arreft quatorze Juillet 1673. & foûtenir ce qu‘ils avoient fait 
fuivant % conformement à ladire Tranfaction dudit jour vingt—huit Octobre 
1622. qu‘ils devoient joiiir des Bois dont eft queftion en pleine propricté , en 
confequence de ce que la Redevance qui n‘eftoir auparavant , que de quatre 
deniers a augmenté de deux fols , &% encote à la charge en cas de mutation de 
Proprictaite defdits Domaines de payer la fomme de dix livres, & par les ma— 
nœuvres celle de cinq livres: en execution duquel Arreft mefdits fieurs du Cha— 
pitre tenus. de raporter les Regiftres Capitulaires de l‘année 1620. & les licux 
de la Recepre de la Prevoité de la Balleret depuis ladite année 16 20. jufqu‘au 
jour de l‘obtention defdites Lettres Royaux pour judftifier que ladite Tranfac. 
tion dudit jour vingt—huit Otobrere21. avoit cité executée , lefdits ficurs du 
Chapitre foutenans aucontraire que lefdiets Peres. Carmes & confors ctoiene 
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non»recevables à l‘employ dudit Arreft du quatorze Juillet 1673. & à repterm— 

dre la Pourfuite de leur Appel s‘en eftans dépattis par lesOppofitions qu‘ils 

onr forméesaudit quart de referve par leurs Exploitsdefditsjours 19 & 29.No— 

vembrer67o. dont l‘Enftance ayant cfté introduite en la Maîtrife Royale des 

Eaux & Forefts de Nevers , ils auroient efté deboutez par Ordonnance du dix 

Mars :711. du délaiffement par eux requis en la Cour, ayans pris la qualité de 

fimples Ufagersdefdits Bois par‘ lcfdits Exploits, ainfs queCharles Garillan au— 

roit fait par la Requeftequ‘il auroitprefenté aufdits Srs. Officiers de la Maîtrife 

Royale des Eaux & Forefts de Nevers le 27. Juillet audit an 1711. & que 

fuppofé que lefdits Percs Carmes & confors cuflent efté en eftat de reprendre 

la pourfiaite de l‘Appel de ladite Sentence du Bailliage de Saint Pietre le Mou— 

fticr du vingt—trois Scptembrc 166$8. dont on ne pouvoit convenir ; qu‘ils au— 

roient cfté mal—fondez aûdir Appel 3 la Sentencede Saint Pierre Ïe Mouftier, 

contenant le confentement—de Pierre Pillon Laboureur Maître & chef de fa 

‘Communauté demeurant en la Paroifle de Varennes & du Sieur du Brocq des 

‘mœurs à l‘enterinement des Lettres obtenuës par lefdits Sieurs du Chapitre 

par les Ates des premier & huitidme jour du mois de Fevrier 1662, efhoncez 

dans ladite Sentence & au Reglement du Partage defdits Bois‘ , lorfque lef— 

dits Sieurs du Chapitre le demanderoient , & par lefdits Peres Carmes & con— 

fors cftoit replique que par inadvertance l‘Huiffier les avoit qualifiez de fimt 

ples Ufagers , & que cette énonciation non plus que la même Declaration 

faite par Garillan dans {a Requefte d‘intervention ne leurs pourroit nuire ny 

prejudicier ny changer la difpofition de ladite Tranfaétion dudit jour vingt— 
huit O&obre 1622. fuivant laquelle la propricté defdits Bois leur eftoit ac— 

quife , lcflits Sieurs du Chapitre n‘ayans—aucun droit de progrietê dans lef— 

dits Bois , mais feulement la qualité de Seigneurs direêts & droit de récevoir 

. les preftations des fufdits proprictaires defdits Bois , & les Lods & Ventés 

en cas de mutation d‘aucuns domaines en conformité de ladite Tranfaction 

fur quoy lefdits Sieurs du Chapitre ayans infifté au contraire , ils ‘auroient 

propofé aux dénommez en la prefente Tranfaéion de leurs abandonne‘r‘les 

deux tiers en propricté defdits bois., aux offres de les décharger des preftations 

deuës tant pour le paflez que pour l‘avenir , & des Droits qui leurs appartien— , : 

nent en cas de mutation defdits Habitans fonciers pour raifon defdits bois ,. 

& encore aux offres faites parlefdits Sieurs du Chapitre que lefdits Percs Car— 

mes & conforts & ayans droit pourront envoyer paccager teurs beftiaux dans 

Refits bois delaiffez aufdits Sieurs du Chapitre en toutes faifons, fauf dans le 

temps que l‘efdits Bois font en coupe, & jufques à ce qu‘ils ayent atteint l‘âge 

de quatreans, faivant la coûtume, Et pour terminer tous les diferens & pro— 

coz‘& prevenir la fuite des conteftations nécs & à naiftré, lefdites Parties s‘é» 

gant fur le tout confeillé, ont ttà—nfigë defdits differens, en la forme & ma— 

niere qui enfuit , c‘eft à {çavoir que lcfdits Peres Carmes & conforts con— 

fentent que ledit procez verbal du douze Decembre 1709 contenant l‘établif— 

fement du quatt de referve, & pour iceluÿ la quantité de deux cent un arpèns 

faivant la divifion & l‘arpentage de le Vermé du feiziéme Janvier 1710— feræ 

executé felon fa forme & teneur, & neantmoins ladite quantité reduite à celle 

de cent vingt—huit arpens , faifant le tiers de celle de trois—cens quatre—vingt” : 

quatre arpens—à laquelle rexient la totalité dudit Bbois de Chaume fuivant l‘ar— 

pentage , figné Guy Geftat Arpenteur en datte du onziéme O&obre 1692. 

efäitscent vin gr—huit arpens à prendre dans le quart duplan figuré & mar+ 
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4 d on ‘ Aué pour Tedit quart de referve conformément audit Procez verbal dudit le 
Vermé dudit jour feizé Janvier 1710. à commencer du cofté de Septentrion 
& depuis les prez de la Barboÿillicre appartenans au Sieur de Contre Ruiffeau 
& quetie de l‘étang en montant jufqu‘au chemin allant de Varennes à VZzys 
du cofté du midy, ledit chemin traverfant la largeur de l‘efpace marquée pour 
Iedit quart de referve , à la fin duquel efpace & largeur du cofté du couchant 
eft une borne figurée dansle plan , laquelle répond à deux autres bornes en 
defcendant du cofté defdits prez de la Barboÿüilliere & qui fepare ledit quare 
de referve du cofté d‘Occident , du cofté du Solcil levant , tenant au Bois de 
da Cave appartenant à l‘Evêché , & au Bois de la Nourice dépendant de la 
Terre de Mœurs , lefquels cent vingt—huit arpens demeureront en pleine 
propricté aufdits Sieurs du Chapitre , & le furplus defdits Bois revenant aux 
deux tiers de la contenue de deux cens cinquante—fix arpens , derneurera auf— 
dits Percs Carmes & conforts , aufli en pleine propricté , au moyen duquel 
sabandonnement lefdits Peres Carmes & conforts demeureront déchargez , 
stant pour le paflé que pour l‘avenir gencralement de tous droits‘ & charge s 
quelconques , & a efté convenu que lefdits Peres Carmes & confetts autont 
tout droit de Parcage & Glandée dans les cent vingt—huit arpens defdits Bois 
æppartenans aufdits Sieurs du Chapitre : & ou lefdits Bois viendroient en na— 
+ure de Fuftaye, & quelefdits Sieurs du Chapitre ou leurs (uccelfeurs euflent 
da permiffion de les couper , en ce cas le{fdits Peres Carmes & conforsne pour— 
ront prétendre aucun droit d‘indemnité pour la Glandée , & fe contentctont 
du Paccage fuivant l‘Ordomnnance, fans aucune preftation , comme aufli eft 
accordé que s‘il {e trouve plus de cent vingt—huit arpens dans les dimites cy— 
deflus expliquées , que l‘excedant fera retranché du cofté du chemin allant de 
VWarennes à Urzy : Et que fi au contraire il y a moins de cent vingt—huit ar— 
pens le furplus fera pris au de—là du fufdit chemin moyennant tout ce que 
deffus , tous lefdits Procez mÿûs tant.en la Cour fur l‘appel interjetté de ladite 
Sentence dudit jour Septembre mil fix cens foixante— 
hüit , qu‘audit Siege de la Maiftrife Royalle des Eaux & Forefts de Nevers , 
{ur l‘oppofbition defdits Peres Carmes & conforts , & intervention de Garil— 
lan demeureront efteints & affonpis comme non avenus , tous dépens dom— 

* mages & intereits quittes &compentez entre les Parties , & fera la prefente 
_ Tranfaétion tranfcrite & homologuée au Parlement à frais commun , & fera 
auff le prefent A@e lû & ratifié au Chopitre defdits Sieurs , à quoy & à 
tout ce que delfus {e font lefdites Parties -rcfpc&i-vcmcn_{-obligécs , & 10o0y 
Notaire foufligné , declare que les Conclufions Capirulaires cy—deffus m‘ont 
efté remiles prefentement pour eftre jointes avec ladité Procuration aufli Cys 
deffus dattée à la minute des Prefentes, lefquelles j‘ay jointes à ladite minute, 

— aprés avoir cfté certifiées veritables par les Parties & par elles paraphées, 
& à leurrequifition , du Notaire foufligné ,” & foit Contrôllé, Car ainfi, 
Fait.—& paft cen la maifon de mondit Sieur le Doyen ,. file au Cloiftre 
de ladite Eglife Cathedrale le trentiéme Aouft mil feptcent tteize, aprés 
ænidy., & ont ,figné la minute originale des Prefentes, Frere Ansftaze 
de Jefus:, Prieur : Frere Godefroy de tousles Saints; de Beze Doyen , 
Suëneau , Chalmeau Grenetier , P. Marion , Provinde Villebourée , de la 
Vartie , Garillan, Berthault , & Lafne Notaires Royaux. Ladite minute 
demeutée en la garde & poffefion dudit Lafne Notaire Royal foufligné , & 
enfuite ef écrit : Contrpllé à Nevers le quinze Septembre mil fept cent 
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treize: Receu cent diîx fols— Signé , Portepain. Scell. Sindique. Reces 
huit fols, Et enfuite eft encore écrit. 3 

Extrait des Conclufions Capitulaires de Meffieurs du Chapitre de 
; quatre Septembre mil fept cens treiZe. 
M E S S I E U R S , aprés avoir oùis la lecture de la Tranfaéion paffée 

pardevant Lalne avec les Ufagersdu Bois de Chaume , fignée par Meflieurs 
les Commiflaires à ce nommez , du trente Aouft mil fept cens treize , l‘ont 
loÿiée & approuvée, ont ordonné qu‘elle fera executée fclon fa forme & 
teneur , & qu‘elle aurafon plein & entier effet , & mefime qu‘elle fera fignée 
par Meffieurs du Chapitre , s‘il eft neceflaire , ainfi figné , : de Beze Doyen , 
Gafcoing , Chalmeau, du Pleffis, Alixand, Grenctier, Taillandier, Berthier, 
P. Henty & Leblanc. Enfait la tencur de la Conclufion Capitulaire defdits 
Sicurs du Chapitre. 

Extrait des Conclufions Capitulaires de Mefficurs du Chapitre de Nevers 
e du vingt.huit Aoufl mil [ept cent trcife. ' 
ME S SITEUR S ont commis Meflieurs—les Doyen , Chalmeau , de la 

Varye & Grenctier , pour pafler la Tranfa&ion avec les Pcres Carmes. & . 
conforts pour les Bois de Chaumes , figné enfin par mefdits Sieurs du Cha— 
pitre , DE B EZ E. Etau dos eft écrit : Paraphé au defr de la Tran— 
faction paffée ce jourd‘huy trente Aouft mil fept cens.treize , & certifié ve 
ritable. Ainfi figné , de Beze Doyen , Chalmeau, de la Varie , Grenetier , 
Frere Anaftaze de Jefus Pricur , Frete Godefroy de tous les Saints, Gueneau, 
Pervins de Villebourée , P . Marion, & Lafne. 

_ _ Enfuit la téneur dela Concluffon Capitulaire defd.Peres Carmes. I. M. 
L E vingt—neuviéème jour d‘Aouft de cette année mil fept cens treize , on 

a propofé au Chapitre de noftre Convent des Carmes Defchauflez de —Nevers, 
pour que la . Communauté nomme & députe deux Religieux pour traiter avec 
Meffieurs les Yenerables Doyen, Chanoines & Chapitre de l‘Églife Cathe— 

drale de Saint Cyr de Nevers pour traiter & regler avec lefdits Sieurs du 
Chapitre touchant les Bois de Chaïme, laquelle Communauté a nomméuna— 
nimement les R R. P P. Anaftaze de Jefus Prieur & Godefroy de tous les 
Saints Procureur dudit Convent ,. pour enfemble avec les autres Procureurs 
conftituez par les ayans droits aufdits Bois , par Procuration pallée pardevänt 
Berthault le vingt—trois Aouft mil {ept cent treize , d‘agir , compoler,traiter , 
tranfiger, pour delaiffer aufdits Sieurs du Chapitre le tiers defdits Bois, aux. 
meilleurs conditions, que faire fe poura , laquelle Déliberation a efté con{en— 
tie par les—fouffignez Capitulaires les jour & an quedeflus : Ainfi figné Frere 
Vitor du Mont—Carmel Sous— Prieur , Frere Aymé de Jefus, Frere Pierre de 
Sainte Fclicité , Frere:Honoré de Sainte Catherine. Et au dos de ladite Con— 
clufion Capitulaire eft écrit. Paraphé au defir de la Tranfation paflèe ce 
jourd‘huy trente Aouft mil—fept cent treize , & certifié veritable : Ainf figné , 
de Beze Doyen , Chalmeau , de la Varye , Grenctier , F. Anaftaze de Jefus, 
F. Godefroy de tous les Saints , Gueneau, Pervin de Villebourée, P. Marion: . 
& Lalne, s 

v onvEnfait latenear de Ladite Procuration, as bÆD 
PÀ R D E V A N T les Notaires Royaux en la Ville de Nevers foutflignez 
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furent prefens en perfonnes Mailtre Erançois Morin Preftre Curé de Yarennes, 
Maiftre Loÿis— Antoine Daquin Preftre Prieur d‘Urzy , Jean Gafcoing Sei— 
goent de Paringes , Maiftre Bernard de la Grange , Maiftre Dollet 

Sieur de Solliers, Maiftre Michel de Y arennes Receveur des Confignations de: 
Nevers , Maiftre François Micault de la Bœuf , Dame Jacquerte Gafcoing, 
veuve de Franéois,Gafcoing, Sieur de Villecourt pour Gilbert Gafcoing fon 
fils , Dame Anve rourgoing veuve de Maiftre Jofcph V aillant Avocat & tu— 
ttice de fon fils, Dame Marie Hugor veuve de Maiftre Scigne , Jacques Châ— 
teau , — Montfront Foullonnier demeurant au lieu de la Fofle , 

Paroiffe d‘Urzy Jean Tixier V igneron demeurant au liéu de WVernu ffe Paroiffe 
d‘Urzy , tous dementrans en cette Villede Nevers , fauf lefdits Sieur Pricut 
d‘Urzy , Curé de Yaremnés & ledir Sicur de la Grange , qui demeure à la 
Charité fur Loire , & le{fdits Chaiîteau , Tixier & Montfront demeurant és 
Paroiffes d‘Urzy & Varennes lefquels ont fait & conftitùez leurs Procureurs 

‘ generaux, fpeciaux.& irrevocables Reverend Pere Godcfroy de tous les Saints, 
Rcligieux Carme , & Procureur des Carmes Defchauffez de cette Ville de 
Nevers , Guy — Pierre Gueneau Ecuyer Gentilhomme fervant de feuë Madame 
la\D‘auphine, Maîltre Pièrre Marcon Marchand Orféêvre; Remy Pervin Sicur 
de Villebourée , & honorable homme Chatles Garillan Marchand , tous de— 
meurans en cette Ville de Nevers, aufquels lefdits Sieurs Contftituansont don— 
né & donnent par cesPrefentes pouvoir de pour & au nom , tant defdirs 
Conftituans que Procureuts conftituez, comparoir pardevant tels Notaires 
qu‘il fera avifé*, & latraiter , compofer & tranfiger avec Meffieuts les Doyen, 
Chanoînes. &:Chapitrede l‘Eglife Saint Cyr de Nevers , fur les—differens mûs _ 
& indecis entr‘eux au Sicge de la Maiftrife Royale des Eaux & Forcits de 
Nivernois à Nevers pour raifon & à l‘occafion des zois taillis de Chaume , 
fituez és Paroiffes de Varennes lez Nevers & d‘Urzy fous les conditions cy— 
aprés , qui font que l‘efdits Sieurs & Dames Conftituans & Procureurs con— 
itituez confentiront , commie ils confentent par ces Prefentes, qure le tiersdef— 
dirs noisde Chaume dans toütes lenr cftendué & contenuë, foit & appartienne . 
aufdits Sicurs vencrables Doyen, Chanoînes, & Chapitre‘, à prendre tous les 
plus—éloignez defdits nois , les moins commodes aufdits Confituans & Pro— 
cureurs conftituez , &*dañs l‘endroit qui fera par eux indiqué , arpenté & 

borné, aux frais defdits Sieurs Vencrables , pour demeurer ledit tiers en 

voute propticté aufdits—Sieurs D‘oyen , Chanoînes & Chapitre & à leurs fuc— : 
ceffeurs! , Bc eñ difpoler pour cuxainfr qu‘ils jugcront à propos , à conditiott 

&c non ‘autrement que les deux aùutres tiers appartiendront en toute propricré 

àl‘avenir aufdits Sieurs Conftituans—& Procureuts conftituez cy —deflus. nom— 
mez , & autres ayant droit dans lefdits mois, au Vie & place des dénommez 
en la T ranfation paffée pardevant GobillotNotaire Royal à Nevers le vinge 
©O&obre!r682. pour par eux joiir defdits deux tiers , aufli en toute propricté 
comme de leur propre chofe , fans pour ce eftre tenus de payer aucuns droits 
ny preftations aufdirs Steurs Doyen, Chanoines & Chapitre , ny à leurs 
fvcceffeurs , dont ils demeureront dés à prefent & pour toûjours quittes % 
déchargez pour quelques caufes & fous quelques pretextes que ce puiffe cftre, 
tant pour le paflé que pour l‘avenir; Et encore qu‘ils auront dans le tiers 
defdits Sieurs VencrablesDoyen , Chanoines & Chapitre à eux délaiflez ; 

le droit d‘envoyer paccagerleurs beftifux & droit de Glandée pour leurs porcs 
qui fétont nomwatis & dlevez dans les raftimens & Domaines de ceux qui au—  



    

7 
ront droit aufdits nois, à la charge , toutefois , qu‘ils ne poutront envoyet 

paccager lefdirs bettiaux dans les taillis aprés qu‘ils auront efté coupez, qu‘aprés e 

qu‘ils feront hors de garde {uivant l‘Ordonnance des Eaux & Forefts : com— 

me auffi à la charge que l‘ A &ce Capitulaire en vertuduquel lefdits SicursDoyen, 
Chanoines & Chapitre tranfigeront fera enregiftré & infcrit fur le Regiftre 

Capitulaire du Chapitre dont il fera fait mention dans ladite Tranfaion qui 

fera paflée , laquelle l‘homologation qui en fera faite au Parlement fera aux 

dépens defdits Sieurs Doyen , Chanoines & Chapitre , & generalement faire 

, par lefdits Sieurs Procureurs conftituez tout ce qu‘ils jugeront à propos pout 

le bien & avantage commun & fous les autres claufes & conditions qui {eront 

plus au long expliquées en la Tranfa&ion qui fera paflée en vertu defdites 
Prefentes,promettant avoir pour agreable tout ce qui fera fait & geré par lefd. 
Procureurs conttitucz,ce qui a efté par eux accepté à ce prefens, & contrôllé & 

{cellé fuivan tles Edirs du Roys; Ca r ainfi fait & pafle audit Nevers en l Etu— 

de de Bertault, un des Notaires Royaux fouflignez l‘autre prefent, en confe— 
. quence des publications qui ont efté faites à l‘ifluëdes Meffes Paroiffiales dudit 

Varennes & Urzy , fuivant les Certificats des Sieurs Curezdefdites Paroifles, 

du vingt—trois Juillet dernier , demeurées attachées à la minute de la prefente 

Procutation , ce jourd‘huy vingt—trois Aout 1713. & ont tous les Conftituans 
fignez fauf ledit Tixier qui a declaré ne fçavoir figner, de ce enquis & inter— 

pellé : Ainfi figné à la minute de ladite Procuration , Marie Hugor veuve Sei— 

e gne , Jacques Chateau, Morin Curé de Varennes, Daquin Pricur Curéd‘Urzy 

de la Grange pour le Domaine de Vernuche , Dollet de Solicres , figné en 

qualité de Tutrice , Anne Bourgoing , Micault de la Bœuf , de Varenne , 

Jacquette Gafcoing pour mon fils Gafcoing , Frere Anaftaze Pricur des Car— 

mes , Frere Godefroy de tous les Saints ,. L. Montfront , Gafcoing de Patin— 

ges , Pervin de Villebource , Gueneau , P. Marion , Rondeau , Sindiqué, 

Quatrefols & Betthault. Et enfuite eft &crit : Contrôllé à Nevers le fix Sep— 

tembre mil feptcens treixc.. Reçù douze fols trois deniers. Signé , Potepain. 

Enfait la teneur de la publication faite à l‘iffuè de la Meffe Paroiffiale $ s 

de VFarennes,annexte ala minute de la Procuration ci. dfj]' us tranfcrité. 

On fait à {çavoir à tous ceux qui pretendent quelque droit , ou qui ont 
: quelque intereft dans le nois de Chaume , fitué és Paroifles de Varennes & 

Ürzy ayent à fetrouver au aureau de M° Pierre resthault Notaire Royal ,* 

demeurant à Nevers , Paroiffe Saint Arigle, en fa _mJifon , fife Placede Saint 

Schattien le vingt—cinq Juillet 1713. prefent mois & au , heure d‘une heure 

aprés midy , pour traiter , compoler, & tranfiger les differends mûs & indccis 

au Siege dela Maîtrife Royale des Faux & Forcfts de Nivernois , à l‘occafion 

defdits nois entre les Vencrables Doyen , Chanoines & Chapitre de l‘Eglifc 

Cathedrale de cette V ille , d‘une part , & les Reverends Peres Carmes Dés 

chauffez de ladite Ville de Nevers , les fieurs Gueneau , Pervin & Mation & 

autres , d‘axitre part, à l‘occafion defdits nois de Chaume, & du quart de 

referve que lefdits Sieurs du Chapitre ont prétendus avoir en droit de placer 

dans lefdits nois de Chaume, à quoy lefdirs R R. Prres Carmes fe feroient 

oppolez , ainfi qu‘à la pretention d‘autres dtoits expliquez par lefdits Sieurs 

duGhapitre circonftances & dépendances , à ce que lefdites parties imntereflés 

ayent à fe trouver audit Bareau au jour cy—deflus marqué ,, & à deffaut de s‘y  
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trouver , qu‘il fera paflé‘outre, pat les Patties prefentes au Reglement defdits 
‘differens & des droitsqui devront appartentr aux Parties à la meilleùure con= 
dition que faire fe pourra de la part des, Pcres Carmes & confors , à ce que 
du tour il n‘en foir prétendu caufe d‘ignorance & le tout fans préjudice auf” 
dits Peres Carmes & confors. des frais qu‘ils ont faits à la pourfüire de ladite 
Inftance & fauf à les recouvrer ainfi qu‘il appartiendra : l‘û & publié ce que 
îde ffus à l‘iffuë de ma Meffe le Dimanche vingt—trois Juillet 1713 ainfi figné, 
‘M O RTN ; Curé‘de Varehnes. 
Enfuit la teneur de la Publication faite au Prône de la Meffe Paroiffiale 

d‘Urzy parcillement attachée à la Ainate de ladite Procuration. 
cy—devant tranfcrite. : 
O w fait à fçavoir à tous ceux qui prétendent quelque droit ou qui ont 

quelqu‘interettdans. les Bois{deChaume_fituez_ és Paroilles de V arennes ‘ 86 
Urzy , ayent à {e trouver au Bureau de M° Pierre Berthaulr Notaire Royal ; 
demeurant à Nevers Paroiffe Saint Arigle en— fa Maifon fife Place de Sains 
Sebaftien le vingt—cinq Juillet 1 7 1 3. prefent mois & an , heure d‘une heure 
après midy ,. pour traiter , compofer & tranfiger les— diffcrens mûs & indecis 
au Siége de la Maiftrife Royale desEaux, & Forcfts de Nivernois: à l‘occa— 
fion defdits bois entre les vencrables Doyen ,. Chanoines &. Chkapitre de l‘E— 
glife Cathédrale de cette Ville d‘une part,. & le—RR..PP. Carmies déchauflez 
de ladite Ville de Nevers, les Sieurs Gueneau—, Pervin & Marion & autres 
d‘autré part à l‘occafion defdits bois de Chaume & du quart de refervé que 
lefdits Sieurs du Chapitre ont prétendu avoir eù droit de placer dans lefdirs 
bois de Chaume à quoy lefdits RR. PP,. Carmes fe— feroient oppodez ainfi 
qu‘à la prétention d‘autres droits expliquez par lefdits Siteurs du Chapitrey .— 
circonttances. & dependances à ce que lefdites Patties—intercifèes ayent à fe 
trouver audit bureau au jour cy—defus., marqué & à deffur de s‘y trouver 
qu‘il {era pafie outre par les—Parties prefentes au Reglement defdirs differens 
& des droits qui devront apartenir aux Parties—à la meilleure condition que 
faire {e pourra de la part defdits Peres Carmes & confors ; à ce que du tout 
il n‘en foir pretendu caufe d‘ignorance & le tout (ans prejudice auldits Percs. 
Catmtes & confors des fraisqu‘ils ont faits à la poufuite de ladite Inftance & 
fauf à les recouvrer ainfi qu‘il appartiendra.— 3 

Je fouffigné , certifré avoir publié au Prône dans la maniere accoûtumée 
,. l Aête de l‘autre part ce vingr—trois Juillet 1713. Signé , Cma r Bo mNEAÜ. 
sdcfervant par Commiffion , la Cure d‘Utzy, 
+ Tousles Ates‘&% Procuration cy—delus, avec les Conclufrons ©Capitulaires 
& ladite Tranfaætion demeurez audit Laine Notaire Royal foufligné. Signé, 
L‘aswe. Ecà.cofté eftécrit pour Expedition delivré à Meffieurs du Chapitre, 
NOST REÈDLTE C OUR , Oüy fur ce le Procureur Gencral 

dur Roy , a homologué & homologue la Franfaætion du trente Aouft der— 
nier dont eft queltion pour eftre exccutée felon fa forme % teneur : MAN— 
D ons mettrele prefent ‘Atreft à Exceution. D o w x :‘ en Parlement le 
dix — feptième Janvier mil fept censquinze , & de ndtre Regne foixante— 
douziéme, Collationné par la Chambre. Signé , L OR N E, 

j S . 
. Le 30.fanv.1715.fignifié à ” More Proc.des RR.PP.Carmes & autres.  


